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NOTE AUX LECTEURS
L'urbanisation croissante et l'étalement urbain génèrent souvent 

une imperméabilisation des sols et des conséquences sur le cycle 

naturel de l’eau. Les revêtements drainants préfabriqués en béton 

favorisent l’infiltration des eaux pluviales.

Cette publication a pour objectif de couvrir cette thématique dans 

son ensemble (problématique, solutions existantes en produits pré-

fabriqués en béton, conception, mise en œuvre et entretien/exploi-

tation).
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1.   LUTTER CONTRE

L’IMPERMÉABILISATION DES SOLS

LA PROBLÉMATIQUE

1.1   INTRODUCTION

Le besoin sociétal de développer la ville, la façon d’urbaniser, les techniques de construction et la nature 

des matériaux majoritairement utilises conduisent à une imperméabilisation des sols naturels de plus en 

plus marquée.

L’imperméabilisation des surfaces urbaines, en particulier, va de pair avec le phénomène de ruissellement 

des eaux pluviales dont les conséquences dommageables sont connues du grand public comme des ex-

perts : inondations, concentration de pollution, altération de la nature, impact sur le cadre de vie et jusqu’à 

la sécurité des biens et des personnes.

D’autre part, pour faire face à la croissance démographique, l’étalement urbain a été la réponse privilégiée 

pendant plusieurs décennies. Ce schéma ne correspond plus, aujourd’hui, à la logique de la ville durable. 

Les politiques publiques préconisent explicitement la densifi cation des villes existantes dont la maitrise 

appelle à concentrer l’effort, notamment vers les pôles majeurs de mobilité et vers les hauts lieux de la 

ville.

Le peu d’espace naturel disponible aura vocation pour tout ou partie à permettre de construire encore 

davantage. Or, plus on densifi e, plus on imperméabilise les surfaces urbaines et plus les risques d’inon-

dation des centres urbains s’amplifi ent si l’on continue à faire appel aux mêmes solutions qu’aujourd’hui.

Pour sortir de ce cercle non vertueux, il faut changer la manière d’urbaniser, changer la manière de conce-

voir les voiries et autres aires de mobilité et aussi adapter les techniques de construction du bâti.

1.2    LES CONSÉQUENCES DOMMAGEABLES

DE L’IMPERMÉABILISATION

L’imperméabilisation des sols a des conséquences multiples sur le cycle naturel de l’eau, sur la modifi cation 

des fonctions du sol, en lien notamment avec la conservation de la nature ainsi que sur le cadre de vie des 

citadins.

1.2.1 Modifi cation du cycle naturel de l’eau
Le cycle naturel de l’eau est base sur un équilibre dans lequel l’eau de pluie se répartit entre le ruisselle-

ment jusqu’aux cours d’eau, l’infi ltration dans le sol pour aller lentement alimenter les nappes phréatiques, 

l’évaporation dans l’atmosphère et l’absorption par les végétaux.

De plus, le sol naturel fi ltre l’eau et régule le débit des eaux qui alimentent les nappes phréatiques et les 

cours d’eau. Il élimine les contaminants et réduit la fréquence et le risque d’inondation et de sècheresse. 

Associe à la végétation, il permet de réguler le microclimat dans les environnements urbains denses. 

L’urbanisation de plus en plus importante des territoires, l’augmentation des surfaces imperméables et la 

diminution du nombre d’espaces verts perturbent ce cycle par une :

•  Reduction de l’infi ltration naturelle voire empêchement de l’absorption, donc une sous-alimentation 

des nappes phréatiques.
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Photo 1 - Situation caractéristique des inondations en milieu urbain

• Réduction de l’absorption par l’absence de végétaux.

• Augmentation du ruissellement et notamment des débits de pointe.

• Reduction des temps que mettent les eaux pluviales pour rejoindre les rivières.

Ces phénomènes se concrétisent par des inondations plus fréquentes (Photo 1) en raison des surcharges 

des réseaux et des vitesses de montée en charge des cours d’eau ainsi que par une pollution des milieux 

récepteurs par lessivage. Les polluants viennent en effet se déposer sur la voirie puis sont entrainés par les 

eaux de ruissellement qui présentent une concentration de polluants pouvant porter atteinte au milieu récep-

teur et limiter les usages de l’eau (Figure 1, Figure 2 et Figure 3).

Réduction
l’infiltration

Imperméabilisation
des surfaces

Usages des
voiries urbaines

Débit de pointe
des cours d’eau

Fréquences
des crues

Perte des potentialités
des usages de l’eau

Non respect des
objectifs de qualité

des cours d’eau

Lessivage
des chaussées

Pollution
des cours d’eau

Nappe
non alimentée

Débit d’ètiage

TEMPS SEC TEMPS DE PLUIE

 Figure 1 - Schéma illustratif de l’infl uence des voiries urbaines sur le cycle de l’eau (d’après le guide T57

« Revêtement et structures réservoir », Collection Technique, CIMbéton).
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SOURCES DE POLLUANTS DANS LE RUISSELLEMENT URBAIN

Figure 2 - Sources de polluants dans le ruissellement urbain (d’après Aménagement et eaux pluviales, 

Traitement de la pollution des eaux pluviales et protection des milieux aquatiques sur le territoire du Grand Lyon, 

Guide méthodologique, A. POURCHET, E. SIBEUD, 2013).

1.2.2 Modifi cation des fonctions du sol et conservation de la nature
Toute construction déployée sur un site, en extension d’urbanisme, agit sur la conservation de la nature à 

commencer par le sol. Pour un bâtiment comme pour une voirie ou aire d’activité, les travaux commencent 

par déplacer la couche végétale du sol. Les structures protégées ou revêtues imperméabilisent le substra-

tum et l’isolent de l’atmosphère.

En l’absence de précaution, toute construction limite l’infi ltration des eaux pluviales et les échanges gazeux 

entre le sol et l’air, agissant sur la capacite du sol à absorber l’eau, à la fi ltrer et à la mettre en réserve, ou 

encore perturbe les fonctionnements de la biodiversité et de l’évapotranspiration.

Les couches superfi cielles de sol constituent la peau vivante de la terre et rendent d’innombrables 

services à la vie. Des micro-organismes y vivent et assurent des fonctions écosystémiques essen-

tielles : décomposition de la matière organique du sol, production de nutriments pour les plantes, 

fi xation d’azote, dégradation des polluants, captage et stockage du carbone notamment.
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 Figure 3 - Schéma du cycle de l’eau en milieu urbain (d’après F. Valiron et J.-P. Tabuchi dans « Maîtrise de la pollu-

tion urbaine par temps de pluie », Tec et Doc, Lavoisier, 1992).

1.2.3 Impact sur le cadre de vie
L’imperméabilisation des surfaces urbaines et la réduction des surfaces végétalisées entrainent la modi-

fi cation de l’état écologique des bassins hydrographiques et la diminution de l’évapotranspiration. 

De plus, l’absorption accrue de l’énergie solaire par les surfaces revêtues des espaces publics tout 

comme les toits et les matériaux du bâti ou encore la chaleur produite par la circulation routière ainsi que 

celle provenant des systèmes de climatisation et de réfrigération concourent à l’effet « ilot de chaleur 

urbain ». En cas de températures très élevées persistantes (canicules), le phénomène peut avoir des 

conséquences graves pour la sante des groupes vulnérables de la population, tels que les personnes 

atteintes de maladies chroniques et les personnes âgées. Ainsi, un degré excessif d’imperméabilisation 

des sols, sans espaces verts de qualité suffisante, réduit la qualité de vie des populations urbaines 

(Figure 4).
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Figure 4 - Graphique montrant l’augmentation des interventions des services de secours en fonction de la tempéra-

ture. (Source : Ville de Tokyo période juillet/août, années 2003/2006).

1.3    UN CADRE RÈGLEMENTAIRE ET LÉGISLATIF ROBUSTE

ET EN ÉVOLUTION

La nécessité de lutter contre l’imperméabilisation des sols n’a pas échappé aux pouvoirs publics qui ont 

progressivement élaboré un cursus règlementaire permettant de créer les conditions incitant au déploiement 

des solutions adaptées.

1.3.1 Les référentiels
Les principaux textes de référence sont, à la date de publication du présent ouvrage, donnés dans la Figure 5. 

L’importance de l’échelle territoriale est bien mise en exergue dans la Figure 5, notamment :

•  À l’échelle des grands bassins hydrographiques, les orientations générales d’une gestion 

équilibrée et durable de la ressource en eau et des objectifs de qualité et de quantité des 

eaux sont exprimées dans les SDAGE « Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion 

des Eaux ».

•  À l’échelle du bassin versant, des prescriptions plus détaillées concernant la gestion des 

eaux pluviales (par exemple les débits de fuite autorises pour les aménagements), sont dé-

clinées en tenant compte du contexte local.

•  À l’échelle de la commune ou de l’EPCI « Etablissement Public de Coopération Intercom-

munale », la règle est l’élaboration d’un zonage pluvial qui détaille, entre autre, les zones ou 

des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et pour assurer 

la maitrise des débits et de l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement. Le zonage 

pluvial est soumis à enquête publique et est une composante du PLU « Plan Local d’Urba-

nisme ». Concrètement, le territoire concerné est découpé en zones sur lesquelles sont fixés 

des seuils de limitation des débits et ou sont positionnés d’éventuels dispositifs de rétention, 

de stockage et de traitement des eaux pluviales. Les limitations des débits de fuite fixées par 

les collectivités correspondent, le plus souvent, à la capacité d’infiltration du sol avant imper-

méabilisation, et varient en général de 1 à 20 litres par seconde et par hectare.
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 Figure 5 - Cadre règlementaire et législatif. (D’après le « Guide pour la prise en compte des eaux pluviales dans les 

documents de planifi cation et d’urbanisme », Graie).

1.3.2   Vers une nouvelle approche de la gestion des eaux pluviales
Le cadre réglementaire qui traduit la politique nationale, s’agissant du zonage et des règles pour la ges-

tion des eaux pluviales, est évolutif. Parmi les infl exions récentes les plus signifi catives, il y a la prise de 

conscience qu’il ne suffit plus de gérer les seuls évènements extrêmes et qu’il faut mettre en œuvre des 

mesures spécifi ques aux petites pluies pour répondre aux objectifs de la limitation de la pollution de l’eau et 

de l’amélioration des conditions de confort des usagers.

Concrètement, cela veut dire que les règles défi nies uniquement en référence à un débit de fuite limite, 

comme il a été rappelé ci-avant, sont insuffisantes vis-à-vis des évènements pluvieux fréquents que sont les 

petites pluies.
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Sur les zones a enjeux en regard des aspects qualitatifs et quantitatifs du cycle de l’eau en milieu urbain, 

il faut donc actionner deux leviers pour agir complémentairement sur :

•  La limitation du risque de pollution, en écho à la préservation de la qualité des cours d’eau et des 

milieux aquatiques et par surcroit le maintien des conditions de confort des usagers. Cela implique 

une gestion des évènements pluvieux courants.

•  La maitrise du risque d’inondation en limitant les volumes et débits de ruissellement et garantissant 

ainsi la sécurité des biens et des personnes. Le centre d’intérêt est alors les évènements pluvieux 

importants.

1.3.3 Vers de nouvelles règles d’urbanisme et d’incitation fi nancière
S’agissant du traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions, 

la révision du Code de l’Urbanisme, approuvée le 28 décembre 2015, donne la possibilité aux règlements 

locaux d’imposer que les surfaces non imperméabilisées d’un projet représentent une proportion minimale 

de l’unité foncière dont le seuil est propre à chaque contexte. De plus, l’application de ces nouvelles règles au 

bâti existant est possible, considérant qu’agir uniquement sur les nouveaux projets pour limiter les apports 

par ruissellement est souvent insuffisant. Les opportunités d’intervention sur les parcelles peuvent reconsi-

dérer la règle sur l’ensemble de la propriété.

Dans le même état d’esprit, les projets d’aménagement à caractère commercial ou industriel ne seront auto-

risés que s’ils intègrent sur les aires de stationnement et sur les revêtements de surface, des aménagements 

hydrauliques ou des dispositifs végétalisés favorisant la perméabilité et l’infi ltration des eaux pluviales ou 

leur évaporation en préservant les fonctions écologiques des sols.

Ces orientations sont promues avec des incitations adaptées à chaque contexte. Elles donnent sens à la 

volonté de traiter a minima toutes les petites pluies a la source et au plus près, en évitant le ruissellement 

et ses conséquences dommageables, sans se désintéresser des évènements d’occurrence exceptionnelle.

Les Agences de l’Eau ont dans leurs missions d’être des partenaires fi nanciers pour atteindre ces objectifs. 

Elles offrent des aides fi nancières incitatives pour les projets qui contribuent à la désimperméabilisation des 

sols. A titre d’exemple, pour satisfaire au triple objectif du schéma directeur d’aménagement et de gestion 

des eaux Rhône Méditerranée 2016/2020 (Limiter l’imperméabilisation nouvelle des sols, Réduire l’impact 

des nouveaux aménagements, Compenser à 150% les effets résiduels des nouvelles surfaces imperméabi-

lisées), l’ Agence de l’eau Rhône Méditerranée et Corse offre des aides fi nancières incitatives jusqu’à 50 % 

du cout des projets de requalifi cation de surfaces imperméabilisées existantes, permettant la déconnexion 

des eaux de pluie du réseau unitaire.

1.3.4  Répondre aux besoins d’aujourd’hui et anticiper les attentes
de demain

Apres ce coup de projecteur axé sur la problématique de la désimperméabilisation des surfaces urbaines, on 

peut mettre en exergue une série d’objectifs parmi lesquels le maitre d’ouvrage se doit d’opérer ses choix :

•  L’objectif de confort et de sécurité au niveau de la mobilité des citadins

  Absorber les fi lms d’eau des pluies courantes pour garantir l’adhérence par tous temps et tous 

modes (marche à pied, deux roues, automobile, transport collectif, etc.), éliminer les accumulations 

d’eau dans les déformations et affaissements des revêtements et les désagréments des éclabous-

sures des piétons jouxtant les fl ux automobiles dont les bus, font partie des qualités d’usage large-

ment revendiquées par les citadins.

• L’objectif de garantir la gestion des eaux pluviales au plus près du cycle naturel de l’eau

  Il s’agit d’empêcher ou de limiter les ruissellements pour mieux maitriser les risques courants 

d’inondation et d’accumulation de pollution.

• L’objectif de garantir la gestion des évènements pluvieux extrêmes

  Il s’agit de mettre en place les dispositifs adéquats permettant de préserver les biens et les personnes 

des inondations.
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• L’objectif du bénéfi ce de la multifonctionnalité assignée à la voirie

  L’aire d’évolution de la voirie ou de l’espace public est tout autant ouvrage de mobilité qu’ouvrage 

hydraulique. Cette complétude vise, dans des limites fi xées à l’avance, à anticiper les situations de 

crise provoquées par des évènements pluvieux exceptionnels.

  La multifonctionnalité peut être étendue a des préoccupations supplémentaires de traitement des 

ilots de chaleur ou encore de la pollution de l’air. C’est intrinsèquement une voie d’avenir pour 

répondre aux attentes de demain, y compris aux besoins des utilisateurs des ouvrages réalisés 

aujourd’hui, lorsque ces derniers seront à mi-parcours de leur durée de service.

1.4   CONCLUSION

Ce chapitre a exprimé la problématique de l’imperméabilisation des sols, ses conséquences et les objectifs 

que doit formuler le maitre d’ouvrage dans le programme de chaque opération.

La réfl exion, à mobiliser pour chaque projet, se doit d’intégrer le contexte spécifi que dans lequel il s’insère 

pour mettre en perspective les objectifs des donneurs d’ordre et les solutions offertes pour désimperméabi-

liser les surfaces urbaines, sous une double échelle spatiale et temporelle. L’échelle spatiale est l’action sur 

le projet, le quartier, la ville, le territoire voire la planète (voir Figure 6). L’échelle temporelle est le temps de 

la conception et de construction (très court), le temps de la vie en œuvre (plusieurs dizaines d’années), le 

temps de la crise (non planifi able), et le temps du changement climatique (très long).

• Planification, organisation spatiale des

  activités et services
• Développement des capacités de

  mutualisation et de gestion en réseau : 

  énergie, eau, chaleur…
• Introduction de la notion d’infrastructure

  de transport

Une problématique avant tout énergétique

et de gestion de l’eau (boucles courtes)

• Intégration des ressources naturelles

  locales
• Conception et création d’infrastructures

   à grande échelle

BÂTIMENT ILOT / QUARTIER VILLE TERRITOIRE

Figure 6 - Croquis échelle spatiale. (Dessiné d’après schéma d’Hélène Teulon, colloque la ville durable,

CESI Nanterre 28/03/2013).

Il est donc important, pour tous les acteurs de la chaine de construction ou de réhabilitation des surfaces 

urbaines, de mieux connaitre les potentialités ainsi que les derniers développements et retours d’expérience 

de la riche palette des solutions dites « alternatives ». Tout autant que les bonnes pratiques de conception, 

c’est aussi la maitrise des règles de l’art d’exécution et d’exploitation qui garantiront les performances atten-

dues dans la durée.
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2.   LUTTER CONTRE L’IMPERMÉABILISATION 

DES SOLS LES SOLUTIONS

2.1   INTRODUCTION

Le chapitre 1 a exposé la problématique de l’imperméabilisation des sols et de ses conséquences domma-

geables sur le cycle naturel de l’eau, sur le fonctionnement de la biodiversité des sols et sur le cadre de vie 

urbain. Il y a été rappelé, en particulier, que l’imperméabilisation des sols entraine un accroissement des 

risques d’inondation, une diminution de l’alimentation des nappes phréatiques, un accroissement des couts 

d’assainissement et des risques de surcharge des stations d’épuration et une augmentation du ruisselle-

ment entrainant des risques accrus de pollution des rivières et des nappes phréatiques.

Il est alors parfaitement justifi é de se pencher sur la problématique de l’imperméabilisation des sols et de 

recenser les meilleures solutions ou pratiques pour limiter ses effets néfastes.

Dans la perspective du développement du fait urbain, qui sous-tend la nécessite de construire des loge-

ments ainsi que d’aménager et de moderniser les infrastructures, lutter contre l’imperméabilisation des sols 

c’est agir à plusieurs niveaux :

• Améliorer, voir repenser l’aménagement du territoire.

• Faire appel à des techniques de compensation.

• Mettre en place des solutions d’atténuation pour réduire les conséquences de l’imperméabilisation.

2.1.1 Améliorer, voire repenser l’aménagement du territoire
Devant l’augmentation démographique continue des villes, les experts s’accordent sur la nécessite de densi-

fi er la ville pour freiner l’étalement urbain. Faute de quoi, la population perdra de plus en plus de temps dans 

les transports, avec des conséquences économiques, sociétales et environnementales très signifi catives.

Cette densifi cation des espaces déjà urbanises est susceptible d’entrainer une augmentation de l’imperméa-

bilisation des sols en milieu urbain. Elle pourrait avoir des incidences négatives si elle n’est pas maitrisée 

dans ses modalités (formes urbaines, emprise au sol, matériaux, etc.) et sa localisation (protection des 

champs d’expansion des crues, axes d’écoulement, etc.).

La question est donc : comment densifi er un tissu urbain existant sans aggraver le problème de l’imperméa-

bilisation des sols ? Faut-il opérer une densifi cation simple (un centre dense), une densifi cation multiple (plu-

sieurs centres denses) ou une densifi cation emboitée à toutes les échelles (à l’image des poupées gigognes 

ou densifi cation fractale) ?

Quoiqu’il en soit, densifi er une ville ne veut pas dire utiliser tout l’espace disponible dans le plan, mais plutôt 

l’utiliser au mieux. Il s’agit donc de repenser l’urbanisme. En effet, il est tout à fait possible de se développer tout 

en laissant des espaces favorables à la végétation, à la biodiversité et au maintien du cycle naturel de l’eau. En 

d’autres termes, la limitation de l’imperméabilisation des sols passe d’abord par le choix des modes d’occupation 

du sol. Plus l’emprise au sol de la voirie et des bâtiments est réduite au profi t des espaces verts et jardins, et plus 

le sol d’un quartier sera perméable. C’est donc le schéma urbain dans son ensemble qui doit intégrer cet objectif.

2.1.2 Faire appel à des techniques de compensation
Il s’agit ici de la mise en place de solutions permettant de compenser, pour tout ou partie, les pertes de sols 

dans une zone, par la réalisation d’un aménagement approprie, réalisé ailleurs (par exemple, une voie de 

Transport Collectif en Site Propre (TCSP) en revêtement imperméable compensée par l’aménagement de 

parkings de rabattement associes en revêtement perméable). On peut aussi envisager, dans le cadre d’une 

réfl exion globale sur l’environnement, d’utiliser des solutions techniques multifonctions, dotées de propriétés 

ou de fonctions agissant positivement sur l’environnement, qui représentent des « solutions compensatoires 

d’autres natures ». Ainsi, une infrastructure de transport peut aussi être une source pour lutter contre certains 

phénomènes à caractère néfaste, tels le réchauffement
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climatique (revêtement clair à fort pouvoir réfléchissant), la diminution de la consommation énergé-

tique de l’éclairage public (revêtement clair) ou la pollution de l’air (matériaux à fonction dépolluante).

2.1.3 Mettre en place des solutions d’atténuation pour réduire 
les conséquences de l’imperméabilisation
Il s’agit de la mise en œuvre de solutions d’atténuation afi n de limiter les dommages lorsque l’imperméa-

bilisation des sols ne peut être évitée. Il s’agit de techniques permettant de réduire les effets que le ruis-

sellement ferait subir à l’environnement existant. Le but est de récupérer les eaux pluviales, favoriser leur 

infi ltration ou leur évaporation, ou organiser leur stockage et leur écoulement progressif. Ces techniques 

permettent d’écrêter le débit de pointe généré par une pluie. L’eau est stockée localement et restituée pro-

gressivement à faible débit dans le réseau aval au moyen d’un ouvrage hydraulique de régulation. Deux 

concepts sont proposés :

• Les structures avec régulateur de débit de sortie

 − Bassin de rétention à sec (Figure 7) ou en eau.

 − Noue paysagère ou non (Photo 2).

 − Chaussée à structure réservoir à revêtement classique ou drainant (Figure 13).

 − Toiture-terrasse réservoir.

Photo 2 - Noue paysagère associée à un revêtement en produits préfabriqués

 

Figure 7 - Bassin de rétention à sec.
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Figure 8 - Chaussée à structure réservoir revêtue de pavés poreux (gauche) ou de béton traditionnel (droite)

• Les structures à principe d’infi ltration (sans régulateur de débit de sortie)

 − Puits d’infi ltration (Figure 9).

 − Tranchée drainante (Photo 3).

 −  Revêtements perméables dans l’aménagement des espaces verts et des espaces publics 

(Photo 4).

 −  Toiture végétalisée : de par sa nature elle compense l’imperméabilisation de la construction, elle 

est considérée comme perméable (Photo 5).

 
Figure 9 - Puits d’infi ltration.
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Photo 3 - Tranchée drainante utilisant le produit préfabriqué en béton Hydrocyl®

             

                Photo 4 - Revêtement perméable.                                  Photo 5 - Toiture végétalisée. 

                     dans l’aménagement urbain

2.2    LES SOLUTIONS DE REVÊTEMENTS DRAINANTS ET/OU

DE STRUCTURES POREUSES

2.2.1 Les solutions
2.2.1.1 Chaussées à structure réservoir à revêtement classique ou drainant

Les eaux pluviales sont stockées dans les couches constitutives du corps de chaussée. La structure est 

alimentée soit directement par le revêtement drainant, soit traditionnellement par des avaloirs. Les eaux de 

ruissellement sont stockées et régulées avant d’être évacuées dans le réseau existant et/ou dans le milieu 

naturel par infi ltration (Figure 10 et Figure 11). Il s’agit donc d’une structure drainante ou poreuse assurant un 

stockage tampon. Les chaussées à structure réservoir permettent :

• Par temps de pluie

 −  D’offrir des stockages temporaires et de réguler le débit instantané des exutoires, des réseaux s’il y 

a lieu et des cours d’eau, contribuant ainsi à réduire la fréquence des crues.

 −  De retenir les polluants et limiter l’effet de lessivage des chaussées, épargnant ainsi la pollution 

des cours d’eau.
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• Par temps sec

  De réalimenter les nappes et de pondérer les débits d’étiage, en laissant s’infi ltrer les eaux de ruisselle-

ment stockées. Le principe de cette solution est de se rapprocher le plus possible du cycle naturel de l’eau 

en lui faisant emprunter des cheminements comparables à ceux qu’elle empruntait avant l’urbanisation.

 

                        
Figure 10 - Différents concepts de chaussées à structure réservoir avec entrée d’eau répartie.

 

                    
Figure 11 - Différents concepts de chaussées à structure réservoir avec entrée d’eau localisée. 

2.2.1.2 Revêtements perméables dans l’aménagement des espaces publics

Les matériaux et surfaces perméables présentent l’intérêt de procurer au sol sous-jacent la possibilité de 

conserver certaines de ses fonctions clés et d’atténuer, dans une certaine mesure, les effets de l’imperméa-

bilisation des sols. Ils contribuent à :

• Maintenir la connexion entre la surface du revêtement et le sol support.

•  Réduire le ruissellement et accroitre l’infi ltration des eaux pluviales dans le sol support. Il est ainsi 

possible de réduire les couts de traitement de l’eau, ainsi que les risques d’inondation et d’érosion 

par l’eau.

• Alimenter les nappes phréatiques, en favorisant l’infi ltration des eaux pluviales.

•  Abaisser la température de l’air et éviter l’effet “ilot de chaleur urbain“ car, d’une part, la végétation 

restitue moins de chaleur que les matériaux d’aménagements traditionnels et, d’autre part, les 

matériaux perméables se prêtent à l’évaporation.

Certains produits permettent également de préserver les fonctions biologiques ou esthétiques.

D’une manière générale, les allées piétonnes, les aires de jeux, les parvis, les trottoirs et les parcs de 

stationnement sont de très bons candidats pour l’application de surfaces perméables. L’utilisation de tech-

niques alliant le minéral et le végétal est idéale pour certains types de parcs de stationnement comme 

ceux des stations de ski, des stades, des terrains de golf, des sites touristiques et des foires commerciales. 
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Ces surfaces contribuent à la protection du système de drainage local et s’intègrent mieux dans le paysage. Tous 

les types de surfaces perméables sont également utilisables pour les allées et aires de stationnement privées.

             

 Photo 6 - 2 photos de revêtements drainants en éléments préfabriqués en béton 

llustrant une application en parking et trottoir

2.2.2  La culture de la gestion intégrée tout au long de la vie en œuvre, 
dès le programme du maitre d’ouvrage

Les revêtements drainants, forts de leurs multiples déclinaisons couvrant le matériau lui-même par la voie de la 

porosité mais aussi les systèmes constructifs, sont des réponses à la lutte contre l’imperméabilisation des sols. 

Ces techniques ne sont pas entièrement nouvelles en soi, mais elles prennent aujourd’hui un relief tout parti-

culier à la faveur des nouvelles exigences des politiques publiques, du recul pris sur des réalisations pionnières 

et des efforts considérables engagés par les professions pour maitriser tant les produits et leur bon domaine 

d’emploi que le savoir-faire pour garantir la qualité d’exécution et le rendu recherche par les donneurs d’ordre.

Ainsi, les revêtements drainants en éléments préfabriqués en béton ne relèvent plus de l’innovation ou de l’ex-

périmentation, mais ont atteint un niveau de maturité qui autorise leur emploi sur un large panel de projets neufs 

comme de réhabilitation en espace public et privé. Comme toute technique, la vigilance est de rigueur pour garan-

tir le respect des règles de l’art par des maitres d’œuvre compétents et des entreprises formées et spécialisées.

La clé de la réussite passe aussi par une planifi cation des taches et des ressources pour la maintenance 

et l’entretien, comme pour tout autre équipement ou ouvrage du champ de l’urbain. Les méthodes et outils 

à disposition des gestionnaires ont montré leur efficacité. Il faut les considérer comme incontournables au 

même titre que les opérations de propreté ou de tonte pour les espaces engazonnes.

Le programme du maitre d’ouvrage se doit d’intégrer ces notions. Il est le point de départ qui revêt une impor-

tance considérable. En résumé, les deux idées-forces à retenir sont :

•  Intégrer la question de l’eau et des sols dès l’amont du projet urbanistique pour tirer le meilleur parti 

de la palette des techniques disponibles en se jouant de leurs complémentarités.

•  Prendre en compte la gestion intégrée de l’entretien assortie des sujétions organisationnelles, tech-

niques et fi nancières propres à chaque solution.

2.2.3 Identifi er et mettre en perspective les besoins d’aujourd’hui
Les objectifs des concepteurs, énumères au chapitre 1 paragraphe 1.3.4., peuvent se concrétiser par un 

choix adéquat d’un revêtement drainant :

•  Pour l’objectif 1, relatif au confort et à la sécurité des usagers, en déplacement tous modes 

(marche à pied, deux roues, véhicule, transport collectif, etc.), toutes les solutions de revêtements 

drainants en béton, y compris les systèmes constructifs modulaires en couche mince, peuvent 

répondre à cet objectif.
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•  Pour l’objectif 2, relatif à la réduction du ruissellement et la maitrise de la gestion des eaux pluviales 

au plus près du cycle naturel de l’eau, toutes les solutions en revêtements drainants peuvent être 

utilisées. Il faut bien sur vérifi er le niveau d’efficacité dans la protection qui dépend de la composition 

du matériau, de son épaisseur, du type de matériau de jointoiement ou de remplissage des vides, 

ainsi que du pourcentage de vides et de la hauteur de la lame d’eau à absorber en temps réel.

•  Pour l’objectif 3, relatif à la gestion des évènements pluvieux extrêmes, il faut s’orienter vers une 

structure poreuse urbaine. La fonction drainante du revêtement est le plus souvent associée à la 

fonction drainante de l’assise, voire des sols sous-jacents pour être en mesure de contenir les 

lames d’eau de hauteur et d’intensité exceptionnelles, d’occurrence d’une ou de plusieurs décen-

nies, selon le niveau de risque choisi par le maitre d’ouvrage.

Le schéma de la Figure 12 illustre, à titre d’exemple, ce double regard de la gestion du risque pour les 

personnes et les biens, et des impacts sur l’environnement en termes de qualité de l’eau.

Sans être exclusif, le champ d’application des revêtements drainants répond bien à ces objectifs. Une mise 

en perspective entre chacune des trois familles d’objectifs précitées

appelle les précisions suivantes :

•  Les conceptions, répondant à l’objectif 3, traitent par surcroit des préoccupations visées par les 

objectifs 1 et 2. Il y a aussi une imbrication des solutions satisfaisant aux objectifs 1 et 2 dans des 

limites qu’il faut bien appréhender.

•  Pour l’ensemble des systèmes constructifs déployés pour répondre à ces 3 objectifs, l’eau n’a pas 

vocation à stationner ou être stockée plus que nécessaire dans les revêtements et les structures 

poreuses. Tout autant que l’analyse sur la lame d’eau à absorber, la conception doit examiner l’éva-

cuation de l’eau accueillie par les matériaux drainants. L’infi ltration par le sol naturel, ou la collecte 

par drains et exutoires vers des réseaux classiques ou allégés, ou une combinaison des deux 

méthodes doit être étudié au cas par cas par le maitre d’œuvre dès les phases amont du projet.

 

PLUVIOMÉTRIE
Valeurs indicatives

Pluie faibles très

fréquentes ≤ 15 mm

Pluie moyennes à fortes 

16 à 25 mm

Pluie fortes à trés fortes

26 à 50 mm

Pluie extrêmes > 50 mm

SANS DISPOSITIF
de revêtement
drainant et/ou 
structure poreuse

Ruissellement

Pollution

Ruissellement

Pollution

Risque de débordement

Ruissellement

Pollution

Risque d’inondation

Ruissellement

Pollution

Risque d’atteindre à la 

sécurité des personnes

et des biens

AVEC DISPOSITIF
de revêtement
drainant et/ou 
structure poreuse 
pour une épaisseur 
et une porosité 
ou perméabilité 
minimale

Absence de ruisellement

Piégeage de pollution

Gestion de ruisellement 

par infi ltration

Absence de ruisellement

Piégeage de pollution

Pas de risque de débor-

dement

Gestion de ruisellement 

par le revêtement drainant 

et/ou par la fondation 

poreuse

Absence de ruisellement

Piégeage de pollution

Fort affaiblissement du 

risque d’inondation

Gestion de ruisellement 

par le revêtement drainant 

et par la fondation poreuse

Réduction de ma gravité 

et des conséquences des 

inondations

Épaisseur et porosité ou 

perméabilitré selon étude 

spécifi que de dimension-

nement hydraulique et 

mécanique(1)

(1) concept de chaussée à structure réservoir

Figure 12 - Schéma illustratif de l’efficience des revêtements drainants

et structures poreuses en fonction de la pluviométrie.
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•  Pour autant techniques que soient les objectifs précités de sécurité, de confort et d’absorption de 

l’eau, en sus du prérequis de la résistance et de la durabilité consubstantielle du béton de voirie 

sous toutes ses déclinaisons, la culture du « beau » et les attentes sur le plan de l’esthétique et de 

l’intégration, n’en est pas moins présente à des degrés choisis en fonction des contextes.

2.2.4 Prendre en compte les nouveaux besoins
L’eau est porteuse de nouvelles scénographies dans la composition de l’espace public urbain. Les fontaines, 

les jets d’eaux, les surfaces brumisantes pour aires d’évolution des enfants, les espaces extérieurs rafrai-

chissants, le mouillage permanent de surfaces et l’humidité entretenue par vaporisation ou brumisation 

sont autant de concepts nouveaux qui se développent et répondent à la quête de qualité de vie pendant les 

périodes de forte chaleur. L’eau sous toutes ses formes rafraichit les espaces, les lieux de vie et de rencontre. 

La porosité du matériau ou la perméabilité du revêtement joue un rôle de par la capacite d’évapotranspiration 

et de restitution de l’humidité emmagasinée ainsi que le lien hydrique et thermique avec les substrats lorsque 

la porosité concerne toute l’épaisseur de la structure.

Plusieurs pays ont commencé à se mobiliser pour lutter contre l’effet “ilot de chaleur“ dans les aménagements 

urbains en se jouant de la restitution d’humidité qu’offrent les revêtements drainants et de l’effet albedo des 

surfaces claires et ouvertes. Le caractère mature de la technique des revêtements drainants en béton permet 

d’explorer ces vastes champs englobant des composantes de confort et de sante, critères importants de la 

qualité de vie.

 

Cet ensemble de préoccupations nouvelles des aménageurs s’inscrit dans la lutte contre les effets négatifs 

du réchauffement climatique. Outre l’élévation de la température moyenne qui fait débat, c’est plus immédia-

tement sur l’amplifi cation en fréquence et en intensité des évènements exceptionnels que l’on observe déjà 

qu’il faut agir, se protéger et anticiper.

2.3   CONCLUSION

Ce chapitre a présenté la riche palette de solutions pour lutter contre l’imperméabilisation des sols. L’art de 

l’aménageur est de pouvoir les associer afi n de tirer le meilleur parti de chacune d’elles, tout en prenant en 

compte le contexte spécifi que du projet et ses objectifs.

Selon les situations, il dispose de plus ou moins de marge de manœuvre. En centre urbain, on opère généra-

lement dans un espace réduit et les solutions sont donc peu nombreuses. Pratiquement, la seule possibilité 

est de transformer les surfaces imperméables en surfaces drainantes ou végétalisées au sein de tout projet 

de requalifi cation urbaine.

En revanche, en périphérie urbaine, avec un espace disponible plus important, les solutions, pour réduire les 

effets de l’imperméabilisation, sont nombreuses et variées (revêtements drainants, noues, bassins, jardins, 

chaussées à structure réservoir, tranchées drainantes, etc.).

La suite du document mettra en exergue les solutions qui font appel aux revêtements drainants en éléments 

préfabriqués en béton favorisant l’infi ltration et/ou le stockage temporaire.
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3.   LES REVÊTEMENTS DRAINANTS EN 

ÉLÉMENTS PRÉFABRIQUÉS EN BÉTON -   

L’OFFRE DE L’INDUSTRIE DU BÉTON

3.1   LES PRODUITS PRÉFABRIQUÉS EN BÉTON POREUX

3.1.1 Introduction
Les produits préfabriqués en béton poreux sont classes comme suit :

•  Si le rapport de la longueur hors-tout divisée par l’épaisseur est inférieur ou égal à quatre, le produit 

est un pavé.

•  Si le rapport de la longueur hors-tout divisée par l’épaisseur est supérieur à quatre, le produit est 

une dalle.

      

 Photo 7 - Aménagements en pavés poreux

Ces défi nitions sont en cohérence avec les normes des produits en béton NF EN 1338 et NF EN 1339. 

Ils sont couverts par le référentiel technique « Eléments modulaires en béton pour revêtements des ou-

vrages d’infi ltration des eaux pluviales » (rapport 353.E v2 du CERIB) qui se base sur les normes produits 

relatives aux paves et dalles en béton.

Les pavés poreux et dalles poreuses sont des produits à granulométrie ouverte, conçus de manière à avoir 

une grande porosité connectée. Ainsi l’eau s’écoule principalement à travers le produit. Les joints entre pro-

duits contribuent également à l’infi ltration des eaux pluviales.

3.1.2 Principales caractéristiques
3.1.2.1 Coefficient de perméabilité

Le coefficient de perméabilité du revêtement est la donnée première recherchée pour les revêtements drai-

nants. La perméabilité est évaluée sur un échantillon représentatif des produits mis en œuvre incluant les 

joints et non par la seule porosité intrinsèque des matériaux.

La mesure de ce coefficient s’effectue selon un protocole d’essai développé par le CERIB (cf. Annexe 1).

Le maitre d’ouvrage défi nit la ou les pluies types que le revêtement doit infi ltrer. Ces pluies types sont

dépendantes de la localisation des projets, de la période de retour choisie, de la durée de l’épisode pluvieux, 

etc. Il faut ensuite s’assurer que la perméabilité du revêtement choisi permet de répondre à ces contraintes.
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Afi n de répondre aux contraintes liées au trafi c, le couple épaisseur-résistance au fendage des pavés doit 

être respecté.

3.1.2.2 Résistance mécanique

La résistance au trafi c est assurée par la résistance mécanique intrinsèque du pavé et par le respect de la 

conception mécanique de la fondation et des sous-couches (matériaux choisis et épaisseurs calculées en 

fonction du trafi c).

3.1.2.3 Résistance aux conditions d’environnement

Les revêtements réalisés avec des produits poreux présentent une résistance au gel/dégel suffisante de par 

leur conception, puisque l’eau s’écoule rapidement à travers la structure et le cas échéant les espaces libres 

dans la structure (porosité des produits) permettraient à l’eau de geler et de gonfl er.

L’utilisation de sels de déverglaçage est déconseillée sur des revêtements poreux, mais certains fabricants 

ont toutefois développé des produits adaptés aux conditions climatiques particulières et de salage ainsi 

qu’une méthode d’essai permettant de garantir la tenue au gel-dégel des produits poreux en présence de 

solution saline, par exemple en immersion totale.

3.1.2.4 Esthétique

L’industrie du béton préfabriqué propose une large gamme de produits poreux, déclinés sous multiple

 formats, formes, teintes et traitements de surface répondant aux besoins des aménageurs et des architectes.

3.1.2.5 Synthèse des caractéristiques des produits poreux

Les produits préfabriqués en béton poreux sont formulés, fabriqués et contrôlés en usine, ce qui assure leur 

adéquation aux exigences fonctionnelles visées, et leur pérennité. Les développements ultérieurs précise-

ront les points spécifi ques que l’entreprise de pose doit maitriser, de même que pour la pose de paves et 

dalles en béton classiques.

Les produits poreux apportent donc des solutions intéressantes conciliant esthétique, résistance et péren-

nité pour une utilisation en voirie ou en aménagements publics. Ils confèrent aux revêtements urbains de 

multiples caractéristiques qui satisfont différentes exigences fonctionnelles et qui sont d’ordre visuel, géomé-

trique, mécanique (résistance à l’abrasion) ou sécuritaire (résistance à la glissance).

L’ensemble des caractéristiques sont synthétisées dans le tableau en Annexe 2. Il précise les exigences 

fonctionnelles visées, les références des méthodes d’essais et le cas échéant les classes de performances 

de la norme NF EN 1338 retenue.

3.2    LES SYSTÈMES CONSTRUCTIFS À BASE DE PRODUITS

PRÉFABRIQUÉS

Ils sont couverts par le référentiel technique « Eléments modulaires en béton pour revêtements des ou-

vrages d’infi ltration des eaux pluviales » (rapport 353.E v2 du CERIB) qui se base sur les normes produits 

pour les pavés et dalles en béton, respectivement NF EN 1338 et NF EN 1339.

3.2.1 Les produits
On distingue les pavés à joints larges, les pavés perforés ou évidés, et les dalles drainantes engazonnées 

ou gravillonnées.

3.2.1.1 Pavés à joints larges

Il s’agit d’éléments modulaires en béton préfabriqués en usine. Les formes des produits eux-mêmes, et/

ou leurs modules et appareillages, assortis de réservations ou d’espaces intermodulaires perméables per-

mettent l’infi ltration des eaux pluviales.

Le revêtement est constitué de paves en béton usuel, séparés par des écarteurs (tenons d’écartement et/ou 

encoches intégrés aux produits ou rapportés) , créant des joints élargis de 5 mm à 30 mm dont la surface 

représenté environ 10 % de la surface revêtue.
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L’écoulement de l’eau se fait à travers les joints, dont le matériau de remplissage doit donc permettre cette 

infi ltration.

Pour cela, on utilise un matériau comportant peu de fi nes.

         

Photo 8 - Exemples de pavés à joints larges

   

Photo 9 - Exemple de pavés à joints larges engazonnés

Photo 10 - Exemples de pavés à joints larges avec écarteurs intégrés
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Photo 11 - Aménagement urbain en pavés à joints larges engazonnés, couplé avec une noue paysagère

Figure 13 - Quatre exemples de calepinage de pavés (bleus) posés avec des écarteurs rapportés (rouges)

3.2.1.2 Pavés perforés ou évidés

Les paves évidés ou perfores sont des pavés en béton usuel qui comportent des ouvertures dans leur épais-

seur, en partie courante ou sur leur pourtour. L’eau s’infi ltre par ces cavités dont le matériau de remplissage 

doit satisfaire des exigences de perméabilité.

          

Photo 12 - Exemples de pavés perforés

3.2.1.3 Dalles drainantes engazonnées ou gravillonnées

Les dalles drainantes, ou dalles gazon, comportent de larges réservations dans leur épaisseur, afi n de lais-

ser s’infi ltrer l’eau. Le pourtour des dalles est parfois muni d’un profi l qui forme également des cavités lors de 

la pose, ou permet l’emboitement des dalles.

Les ouvertures peuvent être soit engazonnées (mélange terre-sable), soit remplies de gravillons.
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Photo 13 - Exemples de dalles drainantes engazonnées ou gravillonnées

3.2.2 Les systèmes constructifs : les principales caractéristiques
Les revêtements modulaires en béton apportent des solutions intéressantes conciliant esthétique, résistance 

et pérennité.

Les revêtements perméables doivent répondre à différentes exigences fonctionnelles, que ce soit pour une 

utilisation en voirie ou en aménagements publics.

3.2.2.1 Coefficient de perméabilité

Le coefficient de perméabilité du revêtement est la donnée première recherchée pour les revêtements drai-

nants. La perméabilité est évaluée sur un échantillon représentatif des produits mis en œuvre incluant les 

joints et non par la seule porosité intrinsèque des matériaux.

La mesure de ce coefficient s’effectue selon un protocole d’essai développé par le CERIB (cf. Annexe 1).

Le fait que les revêtements soient perméables contribue à l’infi ltration des eaux pluviales et à l’esthétique de 

l’ouvrage fi nal, puisqu’il n’y aura pas de stagnation d’eau. Indirectement cela améliore donc la sécurité des 

usagers par la réduction des risques de glisse ou aquaplanage.

Il faudra s’assurer que le niveau requis de perméabilité, correspondant aux pluies types à infi ltrer (locali-

sation, période de retour, durée...) et aux données du projet spécifi que (coefficient de sécurité, surfaces 

d’apport) communiquées par le maitre d’ouvrage, est respecté.

3.2.2.2 Résistance au trafi c

3.2.2.2.1 Résistance mécanique

• Pavés à joints larges et pavés perforés

La résistance au trafi c est assurée par la résistance mécanique intrinsèque du pavé et par le respect de la concep-

tion mécanique de la fondation et des sous-couches (matériaux choisis et épaisseurs calculées en fonction du trafi c).

La détermination de la résistance mécanique des produits s’effectue par essai de fendage selon l’essai décrit 

dans l’Annexe F de la norme NF EN 1338.

La résistance en traction par fendage doit être supérieure ou égale à 3,6 MPa. Aucun test individuel ne doit 

être inférieur à 2,9 MPa, et aucune charge de rupture ne doit être inférieure à 250 N/mm.

• Dalles drainantes engazonnées ou gravillonnées

La résistance mécanique des dalles drainantes ou dalles gazon ne peut s’effectuer en suivant la même approche 

que pour les dalles pleines défi nies par la norme NF EN 1339, du fait de comportements différents en ser-

vice, c’est pourquoi le CERIB a développé un essai en conditions de pose (Figure 14), dans des confi gurations 

représentatives des conditions réelles de mise en œuvre des dalles drainantes (surface d’essai, charges et tailles 
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d’empreinte en fonction du domaine d’emploi vise, mise en œuvre selon les recommandations des fabricants...).

Les fabricants peuvent donc annoncer un domaine d’emploi sur ces produits : véhicules légers, véhicules 

lourds, voie pompier, etc., en fonction des résultats a cet essai en condition de pose. Cet essai est décrit 

dans le rapport 501.E du CERIB.

Comparateur

Vérin

Cadre

Dalles drainantes
remplies de mélange

terre-sable

Profilé acier

Figure 14 - Principe de l’essai en conditions de pose sur dalles drainantes

3.2.2.2.2 Résistance à l’abrasion

La résistance à l’abrasion infl ue directement sur l’esthétique et la pérennité de l’ouvrage, mais aussi sur 

la tenue au trafi c, puisqu’une diminution excessive de l’épaisseur du produit entraine une diminution de la 

résistance mécanique.

L’essai d’abrasion au disque large décrit dans l’Annexe G de la norme NF EN 1338 est applicable pour les 

paves à joints larges ou perfores.

Les valeurs de la classe 2 « largeur d’empreinte maximale inferieure a 23 mm » sont applicables pour des 

paves à joints larges ou perforés.

3.2.2.3 Résistance aux agressions climatiques (gel et sels de déverglaçage)

Les revêtements réalisés avec des produits drainants présentent une résistance suffisante au gel de par leur 

conception, puisque l’eau s’écoule rapidement à travers la structure et le cas échéant les espaces libres 

dans la structure permettraient à l’eau de geler et de gonfl er.

La détermination de la tenue au gel-dégel intrinsèque des produits s’effectue usuellement par essai d’ab-

sorption d’eau sur les produits selon le protocole de l’annexe E de la norme NF EN 1338 pour les paves ou 

l’annexe E de la norme NF EN 1339 pour les dalles.

La résistance aux agressions climatiques correspond à une exigence sur l’absorption d’eau inférieure à 6,5 % 

en masse. Lorsqu’il existe des conditions spécifi ques, comme le contact fréquent des surfaces avec des 

sels de déverglaçage en cas de gel, la vérifi cation de la tenue additionnelle au gel-dégel en présence de 

sels de déverglaçage s’effectue par un essai d’écaillage sur éprouvette soumise a 28 cycles de gel-dégel en 

présence de solution saline.

Les essais décrits dans l’annexe D de la norme NF EN 1338 pour les pavés et dans l’annexe D de la norme 

NF EN 1339 pour les dalles sont applicables.

La perte de masse par unité de surface après l’essai de gel-dégel doit être inférieure à 1 kg/m2 en moyenne, 

avec aucun résultat individuel supérieur à 1,5 kg/m2.

3.2.2.4 Esthétique

L’industrie du béton préfabriqué propose une large gamme de produits déclinés sous de multiples formats, 

formes, teintes et traitements de surface répondant aux besoins des aménageurs et des architectes.


